SEMINAIRE « MICROSIMULATION » 
Organisé par le CERC le 26 OCTOBRE 2001

Compte rendu des discussions des deux sessions

Avant d’entamer les débats, M. Dollé remercie tous les participants pour leur présence et rappelle que parmi le public il y a d’une part des spécialistes des instruments du type des modèles de microsimulation ou des questions qui sont traitées (tous n’étant pas forcément amenés à présenter des papiers car ce séminaire est assez court), mais aussi ce que l’on peut appeler des « honnêtes hommes », c’est-à-dire des personnes qui ne sont pas spécialistes de ces outils. Il souhaite également remercier les auteurs, en particulier de ce que des papiers préparatoires ont pu être au préalable envoyés aux participants. 

Discussion de la session n° 1

M. Legendre (CNAF-Erudite) introduit la discussion de la première session. Il souligne tout d’abord qu’il a trouvé le papier de M. Duncan remarquable. En premier lieu, il permet d’apprécier l’état d’avancement des méthodes de microsimulation de l’autre côté de la manche. C’est assez différent de ce qui se passe en France : l’exercice proposé par Alan Duncan est en effet très avancé. Ce modèle de microsimulation est soigneusement calé sur un échantillon représentatif. De plus, il intègre des réponses comportementales, ce qui permet de réaliser une évaluation vraiment pleine du système de crédit d’impôt qui a été mis en place dernièrement au Royaume-Uni. 

Pour introduire la discussion, M. Legendre propose de discuter de ce qui lui apparaît comme deux énigmes pour le cas français. Une première énigme porte sur le contraste entre la diffusion des méthodes de microsimulation, notamment au sein de l’administration économique et sociale et la pauvreté du débat public qui leur est associé. Il y a notamment le modèle INES, fait en collaboration entre l'INSEE et la DREES. D’autre part, Mme Champagne indique dans son papier comment la DGI a pu perfectionner ses méthodes. A la CNAF, de la même façon, un modèle est en cours de développement. La Direction de la Prévision n’est pas en reste et il y a sans doute aussi des tentatives dans ce sens du côté de la DARES, sans parler des projets européens et de ce qu’il se passe du côté des centres de recherche universitaires, comme à Cergy. 

Donc d’un côté, on assiste à une diffusion des méthodes. De l’autre côté, on peut regretter une forme de pauvreté du débat public, ce qui est une première énigme. Il n’y a en effet pas véritablement de discussion autour des réformes, ni de véritable état des lieux de notre système redistributif. On est en pleine opacité. C’est quelque chose de tout à fait dommageable et sans reprendre les discussions menées à l’occasion du rapport Lenoir, il y a maintenant une vingtaine d’années, il faut peut-être se tourner vers l’OFCE pour construire un modèle de microsimulation qui permettrait d'éclairer davantage le débat public.

La seconde énigme concerne l’utilisation quasi exclusive de modèles statiques en France : il est difficile de comprendre que l’on persiste à utiliser des modèles statiques alors même que lorsque l’on propose des réformes, une grande partie de l’argumentation, réside justement dans l’infléchissement possible des comportements. Trois types de réponses semblent possibles. Une première réponse est que l’on ne croirait pas aux effets qui sont introduits dans ce genre de modèles : on ne croit pas tellement à tous ces aspects d’incitation financière à l’emploi et on imagine que le côté court c’est plutôt la demande de travail. Car dans les modèles de microsimulation, il est vrai que l’on est beaucoup du côté de l’offre de travail. Seconde réponse, l’économétrie de l’offre de travail ne produit pas des résultats probants et il semble que c’est un discours que l’on peut tenir. Dernière réponse, dans ces modèles, il n’y a pas de bouclage macroéconomique et on a vu récemment avec le débat sur la PPE que ce type d’argument peut avoir du poids. En effet, des éléments de soutien de la demande étaient présents dans le débat, alors que ces modèles de microsimulation ne permettent pas de rendre compte de ce genre de questionnement.






*
*

M. Tavernier (INSEE) indique que c'est plus en tant qu'ancien sous-directeur à la Direction de la Prévision qu’il souhaite intervenir pour répondre surtout à la première énigme soulevée par François Legendre. Pour la seconde, il lui semble que les trois raisons ont été complètement identifiées. Il reste toutefois à hiérarchiser. La deuxième, c'est-à-dire la complexité d'identifier les comportements en matière d'offre de travail est sans doute la principale. En effet, les personnes qui s’y sont intéressées peuvent témoigner du fait que c'est extrêmement complexe. Sur la première énigme, M. Tavernier indique qu’il est sans doute parmi les premiers, à penser que l'administration ne fait pas, notamment l'administration des finances, suffisamment preuve de transparence, mais qu’il ne faut cependant pas caricaturer les choses. Sur la pauvreté du débat public les responsabilités sont très largement partagées. 

Par exemple avec la prime à l'emploi, M. Tavernier rappelle qu’il y a eu un certain nombre de travaux depuis plusieurs années, qui ont tourné autour de l'impôt négatif et notamment des travaux qui ont transité par des groupes du Plan et aussi par le CERC. En fait, ce qui s'est passé avant la définition des mesures, tient aussi à un gros problème de chronologie et de timing. A partir du moment où le politique a décidé d'avoir un instrument de ce type, le calendrier a été extrêmement précipité. Cela n'a notamment pas permis aux personnes à l'extérieur de l'administration, de faire des travaux qui puissent effectivement être présentés avant le débat parlementaire. Cela a à peine laissé le temps aux administrations de faire des travaux suffisants pour instruire la décision, mais, il y en a quand même eu. Et de ce point de vue là, le dossier de presse qui a été fait par le ministère de l'Économie et des finances au moment de la décision de la prime à l'emploi, était relativement généreux en informations, la seule information qui n’avait pas été donnée, pour révéler un tout petit secret, étant la distribution par déciles de l'effet de la mesure. Par ailleurs, Jean-Luc Tavernier indique qu’il avait saisi l'Insee pour faire des travaux qui sont maintenant publics en tant que membre de la direction de la Prévision, avant da savoir qu’il allait à l'Insee. Ces travaux ont été publiés dans France Portrait social 2001/2002, mais ils avaient été largement présentés auparavant. Il n'y a pas eu de censure ou de débat sur le fait que ces travaux devaient ou ne devaient pas être rendus publics. 

M. Tavernier souligne d’autre part qu’il faut regarder également les obstacles au fait qu'il n'y ait pas davantage d'intervenants à l'extérieur de l'administration qui font des travaux de ce type. Les incitations ne sont, en effet, pas énormes. Y-a-t-il des obstacles ? Il y a sans doute une partie d'obstacles administratifs qui sont dus au fait qu'avoir des fichiers fiscaux est quelque chose d'un peu compliqué : il faut aller signer des conventions avec la Direction Générale des Impôts. Tout cela est assez encadré et c'est d'ailleurs assez normal, mais ce n'est pas impossible. La meilleure preuve en est qu'à partir du moment où le Parlement, l'Assemblée Nationale, a décidé de se doter d'un instrument de simulation des politiques fiscales, la chose suit son court et va aller à son terme. Il y a eu un appel d'offres et l'OFCE et le THEMA ont signé une convention avec la DGI et l'INSEE. Ils disposent de tout un tas de bases de données et vont pouvoir mener les études qu'ils souhaitent. Simplement, c'est un investissement lourd et s'il n'y avait pas eu cette demande des parlementaires, avec sans doute également des considérations financières, les instituts de conjoncture ne se seraient pas engagés spontanément : c'est beaucoup plus lourd que de faire un modèle macroéconomique.

M. Lamotte (DP) souligne qu’en France, comme d'ailleurs dans d'autres pays, une grande partie du débat public se déroule entre l'exécutif et le législatif, entre le gouvernement et le parlement. Dans les pays où il existe une grande tradition dans le débat économique, il n'est pas étonnant que le parlement soit doté d'instruments d'analyse permettant de discuter avec le gouvernement sur un pied d'égalité, ce qui permet de nourrir le débat. Jusqu'à présent, en France, le parlement n'avait strictement aucun instrument permettant ne serait-ce que d'instruire un début de débat dans ce domaine. A partir du moment où le parlement disposera, à l'Assemblée Nationale, dans quelques années, de capacités d'analyse, le gouvernement sera bien obligé de répondre aux capacités de contre-expertise du parlement. Dès lors, un certain nombre de dossiers qui sortent aujourd'hui difficilement, sortiront plus facilement. 

D'autre part, M. Lamotte indique qu’il ne voit pas dans l'état actuel, ce qui s'oppose à ce que les organisations, les partenaires sociaux ou les partis politiques s'adressent aux organismes d'études indépendants pour leur commanditer les études dont ils ont besoin pour nourrir le débat public. Si ils souhaitent le faire, ils peuvent le faire. Il n'y a aucun obstacle à ce que le débat soit plus riche qu'il ne l'est à l'heure actuelle. Le fait que le parlement se dote de moyens paraît être une avancée très importante.

M. de Lavernée (MEDEF) souligne qu’à propos du débat économique et social dont il est question, il est en effet important de souligner que se pose la question du débat politique au sein de la sphère du pouvoir, qu'il soit législatif ou exécutif et également la question du mode d’intervention des acteurs économiques et des acteurs sociaux. Dès lors, de quelle façon peut-on envisager que ces modèles et l'expertise des administrations concernées (par exemple dans les domaines sur lesquels portent ces articles) puissent être ouverts au public ? Autrement dit, est-il possible, simplement, de s'adresser par exemple à la DGI, pour faire des simulations, faire un type d'exercice donné. Sur la base de cette expertise, serait-il possible d'avoir un travail en liaison directe ? En effet, M. de Lavernée indique que si cet appareil public était à la disposition des partenaires sociaux, cela permettrait effectivement d'avoir des débats plus fouillés, car ayant une connaissance plus approfondie, il serait plus aisé de contribuer plus positivement au débat général.

M. Trannoy (THEMA) souhaite intervenir en tant que représentant d'une Université, qui a déjà accumulé une expérience en matière de modèle de microsimulation sur le panel européen. A propos de la première énigme posée par M. Legendre, il indique que pour avoir des résultats crédibles, il faut évidemment utiliser des méthodes appropriées, mais également de bases de données suffisantes, des séries suffisamment longues et ayant un nombre d'individus suffisamment représentatif. A cet égard, le panel européen est un échantillon de petite taille et il ne convient donc pas tout à fait (il comporte à peu près 6 000 à 7 000 personnes, ce qui n'est pas suffisant). D'autre part, la durée devrait porter de l'année 94 jusqu'à l'année 99 ou 2000, soit six ans au total et il était question que ce soit interrompu. Ayant déjà plaidé dans d'autres instances pour qu'il y ait création d'un grand panel français comme il y a le panel du PSID aux États-Unis, comme il y a le panel anglais ou encore le panel allemand, M. Trannoy indique que la France est un des seuls grands pays qui ne se soit pas doté d'un grand panel de 30 000 à 40 000 individus, alors que c'est totalement indispensable si l’on veut prendre au sérieux l'aspect comportemental de ces modèles de microsimulation. De plus, effectivement, l'Assemblée Nationale a lancé un appel d'offres et cet appel d'offres a été remporté par l'OFCE et le THEMA. C'est l'association de deux centres de recherche qui a remporté cet appel d'offres, mais la France a peut-être encore quelques progrès à faire quant à l'accès à des grandes bases publiques anonymisées. Quand il s'agit, par exemple, d'avoir accès aux revenus fiscaux, anonymisés bien sûr, on peut rencontrer encore quelques difficultés.

M. Glaude (INSEE) indique qu’il trouve qu’il est dommage qu'il n'y ait pas un éclairage historique plus approfondi sur les différents points évoqués. Il est vrai qu'on pourrait avoir une visée plus poussée sur tout ce qui s'est passé au cours de l'histoire française, sur ce débat concernant les rapports entre les décideurs politiques, l'administration, etc… A ce propos, justement, M. Glaude indique que quand il était chef de la division revenus, dans les années 85 à 89, il avait été voir M. Strauss-Kahn, qui était à l'Assemblée nationale à l'époque et lui avait exactement posé la question suivante : est-ce que ce serait bien que l'Assemblée Nationale se dote d'un modèle de microsimulation ? M. Strauss-Kahn avait répondu positivement, mais cela n'avait pas été plus loin. Il y a donc une vraie histoire derrière des remarques un peu générales et si on veut vraiment comprendre tout ça, il faudrait creuser plus profondément ces choses, mais ce n'est peut-être pas non plus le principal objet de cette séance de séminaire.

De plus, M. Glaude souligne que ces modèles nécessitent une assez forte technicité : ils ne sont pas complètement presse bouton, contrairement à ce qu'on peut penser. Donc, par rapport à la demande habituelle des partenaires sociaux, du genre faites moi ceci, faites moi cela, il est jamais si simple de répondre. Cela exige une certaine technicité et un certain nombre d'hypothèses. Et il y a un rapport entre technicité et hypothèses. Dès lors, notamment par rapport à l'expérience de la Grande-Bretagne se pose la question de l'intérêt d'une certaine concurrence dans les modèles, M. Duncan en ayant présenté plusieurs. Est-ce qu'il est important qu'il y ait plusieurs instituts qui en soient responsables ? Quelle est la place de l'administration ? Quelle est la place de l'expertise indépendante ? Quel est donc l'intérêt, de la concurrence et d'une certaine mutualisation des travaux ?

Pour sa part, M. Glaude souligne que pour la France, il pense que l’on aurait intérêt à mutualiser une base solide en termes de bases de données, éventuellement en termes de bases de données enrichies (c à d allant plus loin dans le détail). Par contre, la concurrence est importante en termes d'hypothèses. Par exemple, on voit bien que sur tout ce qui concerne le marché du travail, il n'y a pas forcément de diagnostic totalement convergent et que l’on peut retenir différentes hypothèses d’offre de travail en particulier. Donc, la question est : quel est le degré de concurrence nécessaire, quel est le degré de mutualisation souhaitable ?

M. Dollé indique qu’il lui semble, en rapport avec ce qu'avait dit M. Legendre sur les modèles de microsimulation statiques ou dynamiques, mais également concernant les questions d'offre de travail, qu'il y a deux grandes utilisations de ces modèles de microsimulation. L'une porte sur les questions d'offre de travail, l'autre sur les questions de justice fiscale, de tel ou tel type de mesure. Dans les deux cas, les instruments de mesure peuvent être un peu différents. Pour ce qui concerne l'expérience anglaise, M. Dollé souligne qu’il est intéressant de voir qu'il existe des modèles statiques détaillés qui nourrissent des modèles dynamiques. Par exemple le modèle SPAIN semble fournir une indication non pas sur l'emploi qui va être créé mais sur l'offre de travail. Et cette offre de travail est une des variables qui va rentrer dans le modèle macroéconomique de la Banque d’Angleterre, pour se terminer en emploi. En tout cas, il semble que ce type de démarche - fondé sur un dialogue entre équipes et entre instruments - est possible. Il est peut-être vain de chercher à avoir un instrument unique et il est plutôt préférable de rechercher un dialogue entre les différents instruments. De plus, il est important que les différentes étapes soient rendues publiques pour ne pas avoir un résultat sortant d’une boite noire. Reprenant la question de M. de Lavernée il pose à M. Duncan, la question suivante : est-ce que les modèles publics ou les modèles du type de l'IFS, peuvent servir à la demande de la confédération of Labor Industry or des Trade Union Congress, comme dans d'autres pays ? Par exemple, aux Pays-Bas, un certain nombre de modèles publics sont utilisés à la demande des partenaires sociaux.

M. Duncan  indique que concernant la question de savoir si la compétition est nécessaire et s’il faut mutualiser les ressources, il lui semble que la compétition est vitale dans le sens où, comme cela a été suggéré, elle apporte précisément un examen extérieur des hypothèses, des affirmations, des choix concernant les données. De plus, la compétition n’est pas nécessairement conflictuelle : elle est conduite de manière amicale, dans la mesure, où en effet, de temps en temps, les modèles de microsimulation de l’IFS sont calibrés sur les mêmes mesures que les modèles de l’administration centrale. Il s’agit alors d’établir s’il y a des différences significatives et s’il y en a, d’où elles proviennent. Cela soulève le débat de ce qui peut être considéré comme les meilleures pratiques. Si toutes les ressources sont mutualisées dans un modèle unique, pour répondre à une question de politique économique, alors les techniques deviennent monopolistiques, ce qui ne semble pas sain. La compétition est saine et amicale, dans la mesure en effet où il y a des échanges entre les équipes. Ainsi, des membres des équipe de microsimulation de l’IFS sont allés travailler en détachement au Ministère de l’Économie ou encore à la Banque d’Angleterre, ou au Ministère du travail et de la Sécurité sociale. Et l’inverse est également vrai : actuellement une personne qui travaille à l’Institut était auparavant un membre de l’équipe de recherche de la Banque d’Angleterre. Si bien que le fait qu’il y ait une diffusion de l’expertise, n’empêche pas un partage des bonnes pratiques entre les administrations centrales et les instituts privés indépendants ou académiques. 

Pour M. Duncan, le problème de modèles différents s’alimentant les uns les autres est devenu récemment plus important au Royaume-Uni. Le point particulier où les simulations des réponses de l’emploi d’un modèle de microsimulation viennent alimenter le modèle macroéconomique du gouvernement a été souligné dans la discussion. C’est un essai pour améliorer les prévisions, qu’auparavant le modèle macroéconomique aurait fourni seul. Mais, les interactions entre les différents modèles peuvent aller beaucoup plus loin que ce qui existe actuellement au Royaume-Uni. On a évoqué par exemple la manière dont le modèle d’offre de travail prédit l’emploi. Mais ce n’est en fait pas l’emploi qui est prévu, c’est l’offre de travail potentielle, le travail désiré. Tout est du côté de l’offre et il n’y a rien du côté de la demande. Pourtant, en alimentant le modèle macroéconomique, on permet à des éléments de la demande de travail d’interagir avec l’analyse de mircrosimulation. Mais, il y a également d’autres modèles comme les modèles sectoriels du marché du travail, où l’on ne prend pas en compte l’économie entière, mais le marché du travail et l’intégration de l’offre et de la demande, ainsi que le taux de chômage de transition. Ce sont des outils alternatifs, qui peuvent intégrer les résultats des microsimulations. Cette recherche, qui est conduite à l’IFS, s’intègre d’ailleurs au dialogue des meilleures pratiques : les pratiques actuellement suivies ne sont pas nécessairement les meilleures, mais grâce au dialogue nous pouvons faire avancer les techniques et améliorer notre pratique actuelle.

Enfin, M. Duncan indique que le modèle principal de l’IFS n’est pas disponible pour des organisations différentes que l’Institut. La raison principale tient à des questions de confidentialité des données : si l’on dispose de l’ensemble du modèle, on a en fait accès à une grande base de données. Cependant une version Internet du modèle est d’accès public. Elle ne fournit pas d’accès aux données individuelles, mais elle peut générer des résultats agrégés. Cette version, qui a été développée au cours de ces deux ou trois dernières années est publique : il y a donc un certain accès aux outils de microsimulation.

Mme Champagne  rappelle qu’il est tout à fait possible de s'adresser au Ministère, à la DGI, mais ensuite que les délais ne peuvent être garantis. En effet, n'importe qui peut faire des demandes. Toutefois, cet échantillon n'est pas encore en vente (un certain nombre de fichiers sont en vente, et pour celui-ci on commence à réfléchir à des possibilités de vente d'échantillon de 40 000 observations). Néanmoins, des travaux à façon peuvent être demandés. Il n'est pas impossible qu'ensuite cela fasse l'objet de l'établissement d'un devis parce qu'il est bien évident qu'on ne peut pas s’appuyer sur un petit bureau de l'administration des impôts pour répondre à l'ensemble de la demande nationale. Ensuite, une fois le travail fait, il faut bien évidemment pour sa diffusion passer par l'intermédiaire du cabinet du Ministre. 

Discussion de la session n° 2 

M. Lamotte (DP) introduit la discussion de la première session. En premier lieu, M. Lamotte commente le choix des deux études de retenir dans l’analyse des réformes des modifications portant sur la fiscalité directe et les transferts sociaux. En effet, dans une problématique d’évaluation des effets redistributifs des réformes de la fiscalité, sur quel type d’impôt convient-il de mettre davantage l’accent ? En cas de baisse de la fiscalité indirecte, une fois passés les effets transitoires, le gain d’impôt sera totalement annihilé par une moindre indexation du SMIC de telle sorte que prendre en compte ce type d’effets pour analyser les gains de revenus des premiers déciles de la distribution mène finalement à un exercice plutôt vain. Toutefois, au-delà du SMIC, on peut avoir une discussion sur le degré d’indexation des salaires dans l’économie, mais au voisinage du SMIC, il ne semble pas qu’il y ait beaucoup matière à discussion. Ainsi, il paraît raisonnable, lorsque l’on raisonne sur des changements de législation, et que l’on a une problématique de redistribution et de lutte contre la pauvreté, de se focaliser sur les impôts directs et les prestations sociales. Il aurait toutefois été intéressant, d’inclure dans le champ de l’analyse la baisse des taux des deux premières tranches de l’impôt sur le revenu introduite par la loi de finances rectificative de 2000 (qui a baissé d’un point les deux premiers taux de l’impôt sur le revenu). On aurait alors eu comme point de départ, non pas la législation applicable aux revenus de l’année 1999, mais la loi de finances initiale pour l’année 2000. Dans la mesure où la baisse des taux était concentrée sur les deux premières tranches, l’inclure change un peu l’analyse sur l’impact sur la progressivité de l’impôt sur le revenu : sans modifier le sens des résultats, cela aurait accrû  l’ampleur des effets. 

Un deuxième élément d’analyse de ces réformes et en particulier de celle de la prime pour l’emploi porte sur les outils d’analyse, les critères utilisés et les objectifs retenus. C’est un débat important, car pour juger d’une réforme, et de ses effets, il est utile d’avoir une vision claire des objectifs assignés, afin de déterminer les bons critères permettant de juger de ces réformes et ensuite de mettre en place les outils. On a beaucoup débattu sur la question de savoir s’il faut raisonner en statique ou en dynamique : est-ce que les outils de microsimulation doivent prendre en compte les changements de comportements ? Les papiers qui sont présentés, ce ne sont d’ailleurs pas les seuls dans ce cas présentent une analyse en termes statiques, comme c’est d’ailleurs souvent le cas.  L’analyse est présentée en termes essentiellement d’impact sur la distribution des revenus. Au départ, les papiers, indiquent que dans le cas de la réforme de la prime pour l’emploi, il y a les effets incitatifs et les effets redistributifs. Ils laissent de côté les effets incitatifs, pour se concentrer sur les effets redistributifs. Est-ce comme ça que l’on doit analyser et faire le bilan de la prime pour l’emploi ? On doit le faire comme ça, mais pas uniquement : la prime pour l’emploi n’a pas simplement des objectifs incitatifs et redistributifs tels qu’on l’entend, mais a également une autre justification, qui est une justification portant sur la rémunération du travail peu qualifié (« make work pay »). Celle-ci ne répond pas uniquement à une logique incitative, mais également à des considérations d’équité. En équité, il peut paraître légitime que le retour à l’emploi se traduise par des gains de revenus par rapport à l’absence d’activité. En dehors même des effets incitatifs, en équité, la mise en place de la prime pour l’emploi paraît justifiée. Par conséquent, l’analyse des effets redistributifs de la prime pour l’emploi et également de toutes les réformes qui ont visé à améliorer la rémunération du travail peu qualifié, doivent être complétées par une analyse des gains monétaires liés au retour à l’emploi. Il paraît intéressant en termes d’équité de raisonner sur la base de gains horaires pas simplement des gains mensuels. 

Si l’on se place dans cette perspective-là, le débat s’enrichit. On voit bien que dans la prime pour l’emploi il y a un certain nombre d’effets redistributifs qui sont en quelque sorte la conséquence un peu logique et mécanique du choix de ce type d’instrument. Par contre, certains effets redistributifs sont beaucoup plus ouverts. En effet, la PPE est un dispositif qui a pour objectif central d’améliorer la rémunération du travail peu qualifié. C’est un instrument avant tout individuel, qui est très faiblement famililalisé. Il y a quelques zakouski de familialisation qui ont en fait été la réponse du gouvernement à la décision du Conseil Constitutionnel. Ces éléments familiaux, c’est la contrainte de revenu global, les surprimes pour les enfants à charge, pour les familles monoparentales, ou pour les couples mono actifs. Mais c’est tout de même des zakouski de familialisation : le dispositif est avant tout un dispositif individuel dans lequel un couple bi-actif a globalement le double d’un célibataire, à niveau de rémunération horaire équivalent. Dans la mesure où la PPE n’est pas un instrument familialisé, ce n’est pas un outil de redistribution horizontale au profit des familles. Et si l’on analyse les effets de redistribution horizontale, il est assez logique d’obtenir des effets relativement modestes. 

Deuxième point, la PPE n’est pas un impôt négatif. C’est un outil d’amélioration de la rémunération du travail peu qualifié, relativement voisin des effets, à l’exception des effets sur le coût du travail d’une hausse du SMIC. Logiquement, c’est un outil assez moyennement efficace pour faire de la redistribution verticale au profit des ménages pauvres. On le voit bien dans les résultats, et cela tient à ce que la pauvreté dans les familles pauvres concerne un grand nombre d’inactifs et de chômeurs de longue durée. Et évidemment, la PPE n’améliore pas la situation relative ou même absolue des ménages pauvres constitués d’inactifs ou de chômeurs. Il est donc assez logique que les résultats, en termes d’effets sur la pauvreté monétaire relative soient assez modestes.

C’est un instrument individualisé, et du fait de son individualisation on retrouve ce que l’étude de la CNAF met bien en évidence : on monte relativement haut dans l’échelle des revenus. Du fait de l’individualisation du dispositif cet instrument est très sensible à la répartition des revenus d’activité au sein d’un ménage. Ainsi à revenu d’activité global identique ce n’est pas du tout la même chose dans un couple bi-actif gagnant deux SMIC globalement qu’il y en ait un qui travaille à mi-temps et qui gagne ½ SMIC et l’autre qui travaille à plein temps et soit rémunéré à 1,5 SMIC horaire par rapport à un couple où les deux conjoints travaillent tous les deux au SMIC horaire à temps plein. On aura pas du tout les mêmes résultats. On voit bien la différence profonde qu’il y a entre un instrument individualisé et un instrument familialisé. 

Avec un instrument strictement familialisé les deux couples auraient été traités de la même façon puisque leur revenu d’activité global est identique, en l’occurrence deux SMIC. Pour autant, à l’intérieur même de la logique de la prime pour l’emploi, il y a un certain nombre d’effets redistributifs qui résultent de choix qui ont été faits au moment de son élaboration et bien davantage encore au moment du choix de la ristourne de la CSG. Les articles le montrent bien, il y a exclusion de tous les revenus d’activité dont le montant est inférieur à 0,3 SMIC annuel et puis il y a le fait que la prime pour l’emploi atteint son niveau maximal pour un temps plein rémunéré au SMIC horaire. Cela engendre un certain nombre d’effets redistributifs et l’étude de la CNAF a montré que d’autres effets pouvaient être obtenus avec des barèmes un peu différents. En particulier, un barème dans lequel soit le seuil de sortie de l’aide est déplacé vers le bas par exemple de 1,4 à 1,2 SMIC horaire, soit des barèmes dans lesquels le montant maximum de l’aide est déplacé vers le temps partiel. 

Et là aussi l’étude de la CNAF trouve que finalement les résultats sont relativement modestes en termes redistributifs. Mais, là encore, les critères utilisés pour juger les effets d’une modification du barème de la PPE ne paraissent pas être les seuls mobilisables. Il semble utile de compléter les effets redistributifs de modification de barèmes de la PPE par une analyse des variations de gains d’horaires. Par exemple, considérons la situation d’un Rmiste célibataire. Si on se place dans la situation qui préexistait avant les réformes (c’est-à-dire : intéressement, réforme des allocations logement, réforme de l’impôt sur le revenu, réforme de la taxe d’habitation), le gain horaire engendré par la reprise d’un emploi rémunéré au SMIC horaire à temps partiel, à mi-temps était égal à 0 Euro et pour la reprise d’un emploi à temps plein son gain horaire était de 1,5 Euro. Les différentes réformes ont fait passer ces deux gains à 1 Euro, pour un emploi rémunéré à temps partiel et à 2,5 Euros pour un emploi à temps plein. Le fait de modifier le barème déplace évidemment ces curseurs, il est possible d’accroître le gain horaire du temps partiel en laissant le gain du temps plein inchangé ou de réduire le gain engendré par le temps plein. Et pour apprécier ces réformes l’analyse de ces gains horaires complète l’analyse des effets redistributifs. Enfin, M. Lamotte suggère aux auteurs d’analyser également, dans le temps, les effets dynamiques d’une indexation de la PPE uniquement sur les prix. 





*
*


Pour M. Dollé, entre le WFTC qui est familialisé et la prime pour l’emploi on a effectivement des instruments très différents. Dans la question des effets d’incitation, de la redistribution et de la justice, l’individualisation ou la « familialisation » vont être des questions importantes du débat public dans les temps qui viennent. Il serait sans doute utile que d’autres séminaires puissent aborder cette question parce qu’elle est au cœur de beaucoup de débats et notamment des discussions autour de la situation des jeunes. 

M. Duncan poursuit sur l’importance d’analyser l’unité de prise en compte des revenus : individuelle ou familiale. C’est également un point sur lequel les questions de comportements sont utiles comme outil supplémentaire d’analyse des réformes. En effet, un travail effectué par l’IFS compare en Grande-Bretagne l’impact d’un crédit d’impôt individuel avec celui d’un crédit d’impôt familial. Et il y a en effet un certain nombre de questions de dynamique des ménages qui interviennent : l’incitation à devenir un ménage formé d’une personne isolée, ou de deux personnes dépend fortement de l’unité de prise en compte des revenus. Pour une analyse complète de la redistribution induite par ces mesures, une analyse des comportements intégrant une modélisation complète l’offre de travail des ménages est tout à fait importante. 

Un second point souligné par M. Duncan concerne la question des critères alternatifs que l’on peut utiliser pour analyser une réforme de ce type. Celui qui a été souligné, à savoir de subventionner le salaire des travailleurs est en effet certainement positif à court terme pour les bénéficiaires. Mais il y a toujours le danger des conséquences non souhaitées d’aides permanentes aux employeurs qui proposent continuellement des bas salaires. Ce point a été important dans le débat britannique et nous a beaucoup intéressés. Le raisonnement lié au WFTC est qu’il consiste à fournir une période de latence dans l’emploi, à partir de laquelle les personnes peuvent progresser, en accumulant de l’expérience, en améliorant leur capital humain, et alors leurs salaires augmentent. Mais, il y a toujours un danger : celui que les employeurs, ayant connaissance de ce dispositif ne l’internalisent et que le dispositif ne devienne un coût permanent pour les finances publiques. C’est pour cette raison, il me semble que le débat sur le niveau du WFTC a été très lié avec celui du salaire minimum, de manière à intégrer les deux outils et à minimiser ce type d’effet.

M. Dollé indique que sur ce dernier point du débat concernant les risques d’un instrument perturbant le marché du travail évoqué par les partenaires sociaux notamment, il est important de distinguer deux choses. Il s’agit d’une part des conséquences possibles sur le salaire minimum. Mais en France, elles sont assez faibles puisqu’il y a des règles d’indexation du salaire minimum, alors qu’au Royaume-Uni le relèvement du salaire minimum est discrétionnaire. Il y a aussi une deuxième question qui est de savoir si l’on ne favorise pas le développement d’emplois à temps partiel ou à temps insuffisant sur l’année avec ce type d’instruments. Le débat porte à la fois sur le salaire minimum mais aussi sur le type d’emploi qui peut être favorisé par ce type de mesure.

M. Tavernier indique qu’il ne se rappelle pas avoir vu de mesures fiscales ou plus généralement de réformes du système de prélèvements et de transferts qui ait suscité autant de débats tant sur l’effet sur l’emploi, la gestion du SMIC ainsi que sur le côté redistributif que la prime pour l’emploi. Il y a des mesures qui coûtent beaucoup plus aux finances publiques, des baisses de fiscalité indirectes, notamment, pour lesquelles ne se pose absolument pas ce genre de questions. Qui s’est demandé combien avait rapporté en terme d’emploi et en terme de taux de pauvreté les mesures de baisse de fiscalité indirecte qui ont coûté beaucoup plus cher au cours des dernières années ?

Pour M. Tavernier, s’il est plutôt positif qu’il y ait un débat nourri, il ne faut pas non plus que cela alimente de fausses polémiques. La fausse polémique du moment, c’est un peu de dire que la prime pour l’emploi n’aurait pas complètement atteint ses objectifs, parce qu’elle ne rapporte pas beaucoup au premier décile de revenu, débat dont le CERC n’est pas totalement absent. Il faut ici distinguer l’accessoire de l’essentiel. M. Tavernier rappelle à ce sujet, un slogan personnel qu’il a trouvé depuis le premier colloque qui a été organisé par le CERC qui est de dire : « la prime à l’emploi est la plus efficace des mesures redisributives et c’est la plus redistributive des mesures efficaces ». Et donc, dans le dilemme continu qui existe en matière de réformes du système de prélèvements et de transferts entre équité et efficacité c’est une mesure qui concilie les deux. C’est presque miraculeux qu’on ait une mesure qui concilie efficacité et effet redistributif. Si l’on regarde spécifiquement cette question de redistribution la PPE (quand elle sera triplée) et combinée avec les allocations logement et la réforme de l’IR réduit de 0,2 point le taux de pauvreté qui passerait d’un peu plus de 7,3  % à un peu plus de 7,1 %. Cela n’est pas rien, ce n’est certes pas gigantesque mais on maque d’autres références, comme par exemple l’effet d’une mesure réputée extrêmement redistributive comme la baisse de la TVA sur le taux de pauvreté. M. Tavernier indique que sa conviction, assez ancrée est que cet effet est négligeable et qu’il n’est absolument pas sûr du signe pour les raisons notamment qu’a données M. Lamotte tout à l’heure dans son commentaire. Donc une mesure qui est efficace pour l’emploi et qui réduit le taux de pauvreté de quelques dixièmes de points c’est quand même bon à prendre et c’est quand même cela l’essentiel, le reste paraissant un peu accessoire. Alors, bien sûr, le premier décile n’en profite pas. On sait que le premier décile de revenu qui est constitué essentiellement de personnes qui ne travaillent pas ne peut pas être dans le champ de la mesure. Quand on regarde les tableaux de l’étude la CNAF, il s’agit de déciles d’actifs occupés mais, même dans les actifs occupés, il faut voir plus précisément la composition du premier décile. M. tavernier indique partager sans doute la remarque de M. Dollé, à savoir qu’il y a dans ces premiers déciles d’actifs occupés des étudiants, qui vivent seuls ou qui vivent chez leurs parents (auquel cas ils peuvent d’ailleurs vivre avec des personnes, dans le ménage, qui ont des revenus plus élevés et qui les font sortir de la condition de ressource globale) et qui, de manière normative, n’entrent pas, à tort ou à raison, dans le champ de la mesure. Donc, il faut regarder un peu attentivement de qui se compose le premier décile et si vraiment il y a des personnes dont on aurait aimé, pour toutes sortes de raisons, y compris de justice sociale, qu’elles profitent de la mesure et dont elles ne profiteraient pas. Mais la preuve n’est, à mon avis, pas faite. 

Dès lors, il reste trois questions. Il y a la question très difficile de savoir comment on fait une mesure équitable du point de vue familial et qui joue sur les comportements individuels. Il y a la question de savoir si, à partir du moment où le temps partiel existe, on doit donner aux personnes qui travaillent à temps partiel des moyens de vivre correctement, auquel cas on pourrait penser que la prime à l’emploi n’a pas de raison d’être proratisée. Et puis il y a le débat sur l’avenir de la prime à l’emploi et l’indexation de son barème.

M. Trannoy indique que le THEMA a conduit récemment un travail de taxation optimale, sur ces sujets. Avec toute la fragilité que l’on doit rappeler sur les analyses économétriques qui sont conduites, ici sur un petit échantillon de budget des familles (un échantillon de célibataires), il apparaît que la prime pour l’emploi créerait pratiquement autant d’emplois que la politique optimale. Donc ce serait un instrument effectivement efficace. Toutefois, en terme d’effets redistributifs, on pourrait trouver parmi des politiques qui créeraient autant d’emplois que la PPE, des mesures qui auraient des effets redistributifs plus importants, comme par exemple une formule proche de l’ACR.

M. Cornilleau (DREES) s’interroge tout d’abord sur la question, très pratique, de savoir quand un premier bilan de la PPE sera disponible. En effet, pour le moment, on en est toujours à évaluer les choses à partir de simulations. Même si elles sont très élaborées et apparemment fonctionnent bien puisque sur les quelques grandeurs que l’on connaît, ces simulations donnent des résultats raisonnables, on aimerait bien effectivement en savoir un petit peu plus sur ceux à qui la prime a effectivement été distribuée. M. Cornilleau souligne un second point qui concerne plutôt la CNAF qui s’est lancée dans des variantes porte sur une variante : il aurait souhaité voir la variante « première version de la PPE », c’est-à-dire allègement de la CSG. En effet, ce qui a été effectivement mis en œuvre ne correspondait pas tout à fait à ce que l’on souhaitait faire au départ et les effets sont quand même assez différents, notamment parce qu’on aurait pu inclure les travailleurs à temps partiel sur l’année, qui ne sont pas nécessairement les mêmes que les travailleurs à temps partiels concernés en définitive par la mesure. 

Plus généralement, concernant les instruments utilisés, M. Cornilleau souligne que ceux dont on dispose aujourd’hui sont encore loin de nous permettre de répondre à toutes les questions. En effet, au fond, l’essentiel des discussions qui portent sur la prime pour l’emploi mettent en cause des analyses, des travaux qui sont extérieurs aux outils que l’on utilise. Que ce soit sur l’équité, où nos modèles n’ont pas grand chose à dire si ce n’est fournir des informations élémentaires sur la répartition du revenu, ou que ce soit les effets d’incitation, qui ne sont pas inclus, puisque l’on a que des modèles tout à fait statiques. Donc de ce point de vue, si on peut être satisfait de la précision des simulations que l’on peut faire (ce qui reste à vérifier, il faudra pour cela que l’on ait des données supplémentaires) il reste encore beaucoup de travail à faire. Et pour cela il est tout à fait essentiel que l’on intègre des comportements dans ces modèles. Sur ce plan, l’expérience britannique est plus nettement avancée, mais il n’est pas sûr que ce soit si facile que cela d’organiser un aller et retour entre ce type de modèle et un modèle macro-économique dont la logique est radicalement différente. Concernant ces éléments, tout à fait à la fin du document de M. Duncan, il semble qu’il y a dans les équations d’offre de travail du modèle de microsimulation des éléments qui ressemblent au mécanisme du travailleur découragé. 

M. Duncan indique en effet que dans les simulations de comportements qu’il a présentées, il y a des éléments dans le modèle économétrique qui distinguent entre les individus qui sont découragés de travailler du fait de coûts fixes, de recherche d’emploi ou encore de garde d’enfants, et ceux qui du fait de la différence entre leur salaires avec les salaires du marché choisiraient de ne pas aller sur le marché du travail. Il a été possible d’estimer ces coûts fixes, car les données permettent d’observer les réponses des individus à la question de savoir pour quelles raisons ils restent en dehors du marché du travail. Ce point a donc pu être intégré dans cette simulation, de même que la manière par laquelle on peut encourager les travailleurs découragés à revenir sur le marché du travail, grâce à un crédit d’emploi. En effet, comme cela a été souligné, les simulations incluent ces contrôles et cela même si, il est important de le souligner, cette modélisation de micro simulation n’est pas une description complète du fonctionnement du marché du travail. C’est toutefois une description partielle, même si ne sont pas intégrés autant d’éléments de demande que l’on pourrait le souhaiter.

Enfin, M. Tavernier indique que le CERC a raison de poser la question du temps partiel et de savoir si l’on devrait cibler cela un peu plus à gauche de la distribution des revenus que ce n’est le cas actuellement. Mais, au fond, l’essentiel lui paraît de dire que les mesures qui subventionnent l’emploi faiblement qualifié ressortent d’une classe qui est à la fois efficace et redistributive. Ensuite, au sein de cet ensemble de mesures, on peut en effet distinguer les sujets suivants : familial ou individuel, temps partiel ou pas et indexation.
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